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Faut-il condamner
la négation
des génocides?

Anne 5taquet
Professeur de philosophie,

Université de Mons .

• Promouvoir une loi, comme le veut le MR,
qui punirait la minimisation du génocide
rwandais met à mal un principe démocrati-
que fondamental de nos sociétés: celui de la
liberté d'expression.

Le MR vient de déposer à la s'ils sont accompagnés d'une inten-
chamhre un projet de loi qui tion malveillante, pas les consé-
permeLtrait de punir la néga- quences psychologiques chez les
tion ou la minimisation du victimes; d'autre part, tout le
génocide rwandais. Le projet monde se sent à un moment ou

de loi désigne les coupables, mais ne l'autre insulté ou nié dans ce qu'il
pl'é<.1sepas que ce génocide est (lel'- est par les paroles d'autnlÎ, Alors
pétré à l'égard des Tutsis, C'est SUI'pourquoi créer une loi spl~ciale
ces éléments que les débats sont pour pénaliser la négation du géno-
ouverts, Or, dans ce débat, une cide?
question, hien plus fondamentalt', Un des arguments évoqués dans la
semble laissée de côté: faut-il pro- presse par Gilles Foret, président de
mulguer ce type de loi? l' , ,

Q 1 1 . l ' '1 a sec.han Rwanda de l'Umon mter-
ue es ClOses sOIent c aires. SI al' ,

l'b rt' d' ' d ' par ementalre helge, pour soutemr
1 e e expressIOn a ses rOlts 'd l' 1 . '"
d. "d . , '1 son proJet e 01 est e slllv:mt: N/{'/,
ans un regrme emocratlque 1 est l' . d' . 'd '

d 1 d l, d' eXIstence un genoCi e c est tue/'
cepen ant norma e 1Il onner ' , " ''d l" il < f'" une serOtlde fOIS les vlctrmes et donc
aussI es rmltes. Lauten e let que . 1 dl'
l, l '1' bl' . 1 ravwe/' a .ou eu/' des sUI'Vwants et de
au OIT e pu lque sancllonne es l "d,' " , .',,',' ,

1 . 1 h' '1 difl' t'W,I eSl:eI!{Jullt.~, Mm,l l l'M l'flalr.-appe s a a ame a a ama- , "
t
, P " . d merlt portel' gravement attelllte a la
LOn,etc. ourtant on est lCI ans un ' , Il' , , .

d 1'· d' l' memol/'e CD ectlVe des vlctrmes du ge-autre ca 1'1' : ce Ul une Dl pro-'d ,., ,
t

[' d b' 'lOCI (' et aux p/'IIlClpeS demOCl'Utlques
mouvan une Lorme e len- 1 l ,,' f' d' "1, d' d ,~ur1',,"/u(',~notre ,WlC'reteest ,on el'. '
pensance ou, pourraIt-on 1re, e
"bien-parIance". Uneloi, pourquoi?

En effet, il ne fait aucun doute que A d l' d ffi t h't .
la négation de ce génocide ne cons- u- ea es l' l'sr l' orIgues que
titue pas un appel à poursuivre le peut susciter une formule telle gue
massacre, à haïr une ethnie ou qui "tuer ~me,~emnde lo!s" , .Ia mort,
que cc soit. Certains affirment qu'il par defimllon, esL defimLLve-, le
s'agit d'une insulte à l'égard des vie- problème soulevé est bien de nature
times, Mais c'est là juuer sur les morale et psychologique: une telle
mots, puisque l'injure est punie par Il?gation ravive la douleur des sur-
l'artidl' 448 du droit pénall't qu 'il vlVant~ et dl' lems descendants. le
n 'y aurait donc aucune raison de ne le me nullement. Mais est-il vrai-
promouvoir une nouvelle loi pour ment utile de promulguer des lois
réprimer le même comportement, pour éviter cela? Certes, il est im-
En (lUtre,dans ce cas, il conviendrait portant qu'une victime se sente l'l'-
de condamner toute parole qui connu!' COll1111l'telle, mais Il' fait
créerait un sentiment de non-re- que les massacres ont déjà été re-
connaissance chez les victimes. On connus comme génocide par une
v~it immédia~em~nt les aherration,s juridiction internationale remplit
ri nn!' tl'II!' 101 : ri une part, le dl'Olt déjà cette fonction.
condamne des actes, d'autant plus Gilles Foret rajoute encore l'idée

selon laquelle ne pas sanctionner la
négation de ce génocide pourquoi
celui-là en particulier '~' - consiste-
rait à pOl'tergravement atteinte aux
principes démocratiques qui fbn-
dl'nt notre socÎeré. Honnêtement
j'ai beau m'interroger, je n'arriv~
pas à en trouver les raisons ni les
principes démocratiques auxquels
il fait référence. le vois bien que cela
peut tout à fait être considéré
comme un manque de respect à
l'égard des victimes, mais c'est là
une question de morale, non de
droit. Par contre, promouvoir une
telle loi met à mal un principe dé-
mocratique fondamental de nos so-
e~étés : celui de la liberté d'expres-
SIOn.

Comme je l'ai déjà signalé, il ne
s'agit pas ici de remetll'f' en cause
les lois punissant l'insulte, l'appel à
la haine, la calomnie ou la diffama-
tion, Mais si, au nom du respect de
la mémoire ou de la souffrance des
victimes quelles qu'elles soient ou,
mieux, telles qu'elles pourraient
être, on se met à légiférer, non seu-
lement le blasphème deviendra un
délit, mais la critiqUI' et certaim;
contestations également, sans
compter les limites importantes po-
sées par de teUes lois pour les histo-
riens et les ehereheurs en général.

Certes, une vision purement prag-
matique pourrait ré-
torquer que, dans
les faits, tous les cas
ne pourront ètre
réellement traduits
en justice et que
seuls les cas graves le
seront. C'est sans
doute l'idée derrière
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ce projet de loi, puis-
qu'il prévoit que les
poursuites ne pour-
ront l~tre en~a~él~s qu'à la requête
du pl'Ocureur fédéral. Toutefois,
promulgucr des lois dont on sait au
départ qu'elles ne seront pas réelle-
ment appliquées ou rarement est
très dangereux. I1annah Arend a en
l'flet montré que c'cst un des méca-
nismes des régimes totalitaires, car
cela permet de condanmer ceux
que les autorités visent, chacun
étant régulièrement amené à en-
freindre l'une ou l'autre loi <''',

Pour les paroLes qui dérangent
Les moralistes voudraient sans

doute que la liberté d'expression
soit cantonnée aux paroles qui ne
peuvent heurter personne, Cepen-
dant, à quoi sert la notion même de
liberté d'expression si elle ne s'ap-

plique qu'à ce qui est audible par
tous ou, à tout le moins, par le plus
grand nombre l Quand l'expression
des idées n'exprime rien qui dé-
range, il n'est aueunement besoin
d'établir dans la loi une liberté

d'expression! L'idée même de ga-
rantir la liherté d'expression n'a de
sens que pour les paroles qui déran-
gent, sinon, autant [JI'olllul!,JUerline
loi contre l'expression de la bêtise!
Bien sûr, œla implique que chacun,
à un moment ou à un autre, se trou-
vera choqué, fâché ou blessé par des
propos exprimés, Mais est-ce si
grave l A mon sens, cela l'est en tout
cas beaucoup moins que d'entraver
la liberté d'expression, N'oubIioILS
pas que la démocratie exige le déb,lt
contradictoire, c'est de la sorte que
nos S()l'ii~tèsèvolupnt,

-~ (1) C'est en ces mots que ses propos
sont rapportés sur le site dl' la RTBF:

Imps "'WWW rtb.[lJl' .
infiJ'belgiqueide-
ta il 11'- m r-pl'Ol'nse-de-
pu n il'-la-nl'Jlalio tl-d u-
gl'noride-I'wan-
tl/liSlitl~q67 u·~)

..~ (2) Sans vOllloir
étendre cette loi, 011
est d'ailleul's en droit
de se questionner sur

la raisoll dl' laisser de
côté l'autre génocide recon/lu pal' ulle
juridiction itltemationale depl4;s la loi
de 199,';, quisanctiomle la non-recon-
naissllnce du ,génocide des juifs par les
nazis: relui en ex- You,qnslavie. QU[lIlt
au génocide arménien, 011 sait qu'il/l'a
pas été l'l'connu flul' Illlldyique.
.,~ (3) Hall/Jall Mendt, Les origines dll
totalitw'i.WYw 1 ] 9.'> 1j. tout spéciale
l11el11lePOlume .3. Dans La République
des censel/r!> {L'Heme, 2014;, Tean
Bricmont a mantré que les lois co/m'e
le /légationni,lI11e et le racisme sont
appliquées très diffi;l'l'lllnlC'm sehm les
persolllles et que lu biefl-pellsanre
l'eCfl/lnUf' (I/l Will f/llX flUteu/'s des
textes ou des paroles est 1111 facteur
détermil1a11t de la pénalisatioll réelle
de ces délits.

N'oublions pas
que

la démocratie
eXIge

le débat
contradictoire.
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